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Justice de paix d'Andenne

Désignation

Par ordonnance du 7 décembre 2017 (rép. 3459/2017) le Juge de Paix d'Andenne a prononcé des mesures de protection de la personne, conformément à la loi du 17 mars 2013 réformant les régimes d'incapacité et instaurant un nouveau statut de protection conforme à la dignité humaine, concernant :

Monsieur Louis Joseph Célestin Ghislain MALLIEN, né à Namur le 20 mai 1962, domicilié et résidant à 5380 Fernelmont, rue de Troka, 1/A,

Maître Françoise BRIX, avocat, dont les bureaux sont établis à 5000 Namur, boulevard Isabelle Brunell, 2/1, a été désignée en qualité d'administrateur de la personne de la personne protégée susdite.

La requête a été déposée au greffe du Tribunal de céans en date du 22 novembre 2017.

Pour extrait conforme : le greffier en chef honoraire, (signé) GREGOIRE Martine
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